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En application de l'article 26, les marchés sont passés par appel d'offres ou concours selon les cas prévus 
par l'article 35. En dessous de ces seuils ils peuvent être passés selon une procédure adaptée.
Tableau d'analyse des seuils de procédure et de publicité obligatoire (article 26, 28, et 30 du code des 
marchés publics).

Procédures formalisées : appel d'offres et dérivés (dialogue 
compétitif, marchés de définition), concours, marchés négocié

Objet des marchés

État Collectivités locales Opérateurs de réseaux
(marchés négociés)

Fournitures (art.28-II) > 150 000 € HT > 230 000 € HT > 400 000 € HT
Services - régime des 
marchés ordinaires de 
l'article 29 (art.28-II) > 150 000 € HT > 230 000 € HT > 400 000 € HT
Travaux - régime de droit 
commun
- Choix de la procédure libre
(art 28 III) : marchés négocié 
avec concurrence et publicité 
(art.35-I-5°) - dialogue 
compétitif (art. 36)

230 000 € HT à
5 900 000 € HT

- Choix des procédures 
spéciales encadrées : marchés 
négocié et dialogue compétitif
(art. 28 III)

> 5 900 000 € HT > 5 900 000 € HT

- Régime de marchés 
négociés spécial à certains 
marchés des opérateurs de 
réseaux (art.28-IV) > 400 000 € HT et +

Formalités allégées de l'article 30
Services de l'article 30 Pas de seuil limite Pas de seuil limite Pas de seuil limite

Objet des 
marchés

Obligation de publicité

En italique, 
pas de 
modèle 
d'avis 

* Dispense 
de publicité
(art.40-I)

Modalités de 
publicités 
adaptées par la 
PRM au 
montant et à 
l'objet du 
marché (art.40-
II)

Publicité dans un support : 
soit journal habilité à 
recevoir des annonces 
légales, soit BOAMP, et de 
plus si la PRM l'estime utile 
dans journal spécialisé 
correspondant au secteur 
économique (art.40-III et
art.40-IV)

Publicité au BOAMP et au JOUE
(pas d'autres obligations) (art.40-V)

Fournitures 
et services

État entre 90 000 € HT 
et 150 000 € HT

CT et EPCI entre 90 000 € 
HT

et 230 000 € HT

État > 150.000 E HT 

CT et EPCI > 230.000 € HT

Travaux

< 4.000 € 
HT

Entre
4.000 € HT et  

< 90.000 € HT

entre 90 000 € HT 
et 5 900 000 € HT

> 5 900 000 € HT 
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